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l. INTRODUCTION  - EVOLUTION  DE LA  REGLEMENTATION

La loi de 1970 et ses textes d'application substituaient au regime de declaration
prealable d'exploitadon des cameres, le regime de l'autorisation prefectorale apres
consultadon des Services competents et des collecdvites locales concemees.

Depuis le decret n0 79-1108 du 20 decembre 1979, les cameres souterraines etaient
soumises ä autorisadon apres enquete publique. Cette reglementadon imposait des
procedures nouvelles necessitant une prise en compte accrue de l'environnement du
site.

Le rattachement des cameres et donc des cameres souterraines, au domaine des
Installadons Classoes pour la Protecdon de l'Environnement, intervenu par la loi du 4
janvier 1993, est entre en vigueur ä la suite de la parudon des decrets d'applicadon
n° 94-484 et n° 94-485 du 9 juin 1994.

La procedure d'autorisadon d'exploitadon se trouve donc soumise aux disposidons du
decret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifie par le decret n° 94-484 reladfs aux
installadons classees. A ce titre, les exploitants sont tenus d'etablir un dossier de
demande d'autorisadon conforme aux ardcles 2 et 3 du decret de 1977.

2. DEMANDE D'AUTORISATION

Les differents documents adnünistradfs et techniques consdtuant un dossier de
demande d'autorisadon d'exploitadon pour une carriere souterraine sont les suivants:

• un document de presentadon precisant l'idendt6 du demandeur, ses droits sur le
gisement (propriete, bail...), l'emplacement de la carrifere, la nature et le volume
des activitCs, la ou les rubriques des nomenclatures considerees, ainsi que la
duree d'exploitadon demandde,

• une nodce prcsentant les capacites techniques et financieres de l'exploitant,
• une etude d'impact,
• une etude de dangers,
• une nodce reladve ä la conformite de l'installadon projetee avec les prescripdons

reglementaires relatives ä l'hygtöne et la s6curit6 du personnel,
• les modalites de mise en oeuvre des garandes financieres desdnees ä la remise

en etat du site.

Ces pieces sont accompagnees de cartes et de plans ä diverses echelles (1/25000,
1/2.500 et 1/200 ou equivalent) sur lesquels sont indiquds l'emplacement de
l'exploitation souterraine et les points sensibles (habitadons, routes...) situes dans un
perimetre au moins egal au rayon d'affichage fixe dans la nomenclature des installadons
classees.

U est precise, en outre, que le contenu des etudes d'impact et de dangers, etablies sous
la responsabilite de l'exploitant, doit etre en reladon avec l'importance de l'installadon
et ses incidences previsibles sur l'environnement.
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3. RÖLE DE L'ETUDE  DE DANGERS

3-1. Definition

L'ardcle 7 du decret 94-484 du 9 juin 1994 modifie et precise la definidon de l'etude de
dangers definie dans de decret de 1977;

L'etude de dangers "d'unepart, expose les dangers que peutpräsenter l'Installation en
cas d'accident,  en presentant une description  des accidents  susceptibles
d'intervenir, que leur cause soit d'origine  interne  ou externe,  et en decrivant la
nature  et Vextension  des consequences  que peut avoir un accident eventuel,
d'autre part, justifie  les  mesures  propres  ä reduire  la probabilite  et les
effets  d'un accident...".

Cet articie definit 6galement les domaines d'applicadon sur lesquels portent les dangers
representes par l'exploitadon et leurs consequences. On redendra:

• 1'article l de la loi de 1976 indiquant les commodites du voisinage, la sante,
securite et salubrite publiques, l'agriculture, l'environnement et les sites
historiques,

• 1'article 2 de la loi de 1992 (loi sur l'eau) avec la protection des eaux
superficielles et souterraines et la conservadon du libre ecoulement

On remarque donc que sur un plan strictement reglementaire, l'etude de dangers traite
des evenements accidentels et de leurs consequences sur l'environnement de
1'instaUation classee.

Les inconvenients chroniques de l'exploitaäon vis-ä-vis de l'environnement doivent
etre consideres et traites dans le cadre de l'etude d'impact

Les risques d'accidents et leurs effets potendels sur le personnel de l'installaüon fönt
l'objet de consignes et de procedures particulieres pour les carrieres souterraines
propres au Reglement General des Industries Extracdves (R.G.I.E.). Par ailleurs,
l'etude de dangers permet d'idendfier certains de ces risques et de definir les mesures
prevendves qui s'imposent

Enfin, signalons que le decret de 1994 permet ä l'administration d'imposer au
demandeur de l'autorisaüon la production d'une analyse cridque de l'etude de dangers
si des difficultes techniques ou scientifiques pardculiercs se presentent.

3-2. Application  aux carrieres  souterraines

En mauere d'ouvrages Souterrains, l'etude de dangers accorde une place preponderante
aux risques representes par l'instabilite de la camere. Cependant l'analyse des dangers
et des mesures de prevendon doit prendre en compte toutes les situaäons dangereuses
propres ä la methode d'exploitation (incendie, explosifs...) aux acdvites exterieures
(circuladon, intrusion de ders...), voire aux aleas naturels (seisme, inondadons...).

De plus, l'etude ne se contente pas de recenser les situadons dangereuses lides ä des
evenements fortuits ou previsibles. Elle doit egalement definir, ä pardr de scenarios
d'accidents majorants, les elements de Synthese acdfs ou passifs propres ä en abaisser
la gravite, comme par exemple l'organisadon des moyens de secours ou les marges de
reculement ä considerer en cas d'effondrement.
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Le contenu type d'une etude de dangers relative ä l'exploitarion d'une carriere
souterraine doit comporter les phases suivantes:

0 une definition du cadre de Petude qui reprend le contexte general
et les condiüons de realisadon.

@ une presentation generale de l'exploitadon et de l'environnement du
site suscepdble d'etre affect6 par un accident.

0 les caracteristiques du projet d'exploitation avec une
description des acdvites annexes (surface) et des acces. Ces elements
d'infonnadon sont par ailleurs communs ä l'etude d'impact.

0 l'analyse des dangers proprement dite et la justification des mesures
de prevendon. Pamii les differentes methodes generales d'identificadon
et d'analyse des dangers existantes dans le domaine industriel, l'Analyse
Preliminaire des Dangers nous parait a priori bien adaptee au probleme
des carrieies souterraines en exploitadon.

Dans ce Systeme, on examine pour chaque phase d'exploitadon (ä l'etat
d'origine, en periode d'exploitarion, ä la fermeture) les dangers lies ä
l'exploitadon (stabilitd geotechnique, incendie, explosifs...), les dangers
lies aux activites et installations exterieures (cavites adjacentes
anterieures, reseaux, circulation, intrusion de tiers...) et les aleas
naturels (seismes, condidons meteorologiques...).

A pardr de cette approche, on redent les scenarios d'accidents majorants
suscepdbles d'etre rencontres et dont l'analyse va permettre d'effectuer
un choix au niveau des opdons techniques de l'exploitadon. n est bien
evident que cette demarche, realisee en etroite collaboration avec
l'exploitant, fait appel ä des specialistes venant de divers horizons (en
pardculier la vendiadon et l'incendie, les explosifs, la geotechnique...).

9 l'etude des scenarios d'accidents retenus qui reprend les
hypotheses d'accidents les plus courants en carrieres souterraines,
notamment celles liees ä la perte de stabilite de l'exploitaüon, aux
incendies en galerie et ä leurs scenarios associes (emission toxique,
pollution...). Elle peut egalement prendre en compte des points
pardculiers comme par exemple les dangers lies aux explosifs (s'ils
existent) ou ä des stockages pardculiers.

0 les elements de Synthese pour les plans de secours sont
ensuite presentes en disdnguant les moyens internes, qui doivent etre au
minimum conformes au R.G.I.E, et les moyens externes representes par
les secours publics.

9 les elements de Synthese pour  les limites d'urbanisation sont
directement issus de l'etude des differents scenarios d'accidents retenus
et il nous parait important d'y disdnguer la phase d'exploitadon, avec
une approche du type risque industriel et la phase d'abandon, avec une
approche du type risque naturel prenant en compte les risques residueis.
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3-3. Etudes  annexees

L'importance et la complexite des elements techniques definis par l'etude de dangers
doivent neanmoins etre considerees dans le cadre de la procedure de demande
d'autorisadon soumise ä enquete publique.

S'il parait difficile de realiser un resume non technique comme pour l'etude d'impact,
on peut cependant envisager pour les carrieres souterraines une etude de dangers
simplifiee dans sä forme, en gardant le plan defini ci-dessus et en renvoyant ä un projet
d'exploitadon et/ou des etudes techniques pardculieres.
On portera en annexe les documents techniques suivants:

• une etude geotechnique qui evalue la stabilite de 1'exploitadon en l'etat, dans le
cas oü il s'agit d'une demande d'extension, et/ou qui propose un Schema de
dimensionnement en rapport avec le projet d'exploitadon retenu par le carrier et
le devenir du site apres l'abandon. Cette etude definit egalement la plupart du
temps les principes de confortement ä mettre en oeuvre dans les galeries pour
ameliorer la securite du personnel (elements importants pour la nodce Hygiene
et Securite). '

• une etude de l'alea sismique desdnee ä detenniner la nature du risque et ä
jusdfier des mesures de prevendon ou de protecdon pardculieres, notamment
pour les acces.

• les notes de caiculs relatives aux scenarios d'accidents retenu s comme
l'incendie, l'explosion, la pollution accidentelle, les caiculs de marges de
reculement en cas d'effondrement, etc.

• tout autre document ou nodce technique en rapport avec l'etude de dangers voire
l'etude d'impact

4. CONCLUSIONS

Depuis de decret 94-484 du 9 juin 1994, les carrieres souterraines en exploitadon sont
soumises ä la legislauon en vigueur pour les Installadons Classees pour la Protecdon de
l'Environnement (I.CJP.E.) sous la nomenclature 2510. A ce dtre, les exploitants sont
tenus d'etablir un dossier de demande d'autorisadon pour toute extension ou Ouvertüre
d'une carriere souterraine.

Element essendel de ce dossier, l'etude de dangers expose les dangers que peut
presenter l'installadon et les consequences eventuelles sur l'environnement. En ce qui
conceme les carrieres souterraines, l'analyse preliminaire des risques montre qu'il faut
associer les differents domaines d'applicadon que sont la geotechnique, les etudes
d'incendie et de vendiadon, les problemes lies aux explosions, etc.

Cependant, le contenu des etudes techniques menees dans le cadre de ces demandes
d'autorisadon (etude d'impact, etude de dangers) doit etre en reladon avec l'importance
de 1'exploitadon. On peut en effet aisement concevoir que les dangers et les enjeux ne
sont pas comparables entre une exploitadon industrielle de plusieurs centaines
d'hectares situes dans une region ä fort potendel urbain et une pedte carriere isolee sous
des terrains peu valorisables.
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Toutefois et quelle que soit l'importance du site, la realisation des documents
techniques et le bon deroulement de la procedure d'autorisadon necessitent la prise en
compte d'un projet d'exploitation bien cadre avec des choix technico-economiques
clairs. En effet les etudes techniques en general et l'etude de dangers en particulier
doivent etre alimentdes, des la conception du projet, par une reflexion d'ensemble sur la
methode et la Strategie d'exploitation.

La realisation d'une teile etude doit donc etre menee en etroite collaboradon avec
l'exploitant qui reste responsable de son contenu et de la coherence du dossier final.

C'est notamment le cas vis-ä-vis de rarret definidf de l'exploitation pour lequel
l'analyse des condidons de stabilite des terrains doit prendre en compte les mesures de
remise en etat du site. L'etude devrait de plus foumir les elements de Synthese
necessaires ä definir l'alea et son perimetre d'influence apres abandon de la carriere
souterraine.

59


